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CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES (CENAMAFS) 
Appel d’offres ouvert N°2024-01/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM du 23/01/2024 pour l’acquisition (reproduction) de manuels 

scolaires du post-primaire et du secondaire ; Financement : Budget CENAMAFS, exercice 2024 
Références de la publication de l’avis : RMP N° 3807 du 05/02/2024 et N°3812 du 12/02/2024 ; www.uemoa.int 

Références de la publication des résultats provisoires : RMP N° 3846-3847 du 29/03/2024 
Références de la décision de l’ARCOP : N°2024-L0161/ARCOP/ORD du 05/04/2024 

Date de dépouillement : 20/03/2024 ; Date de réexamen : 08/04/2024 ; date de délibération : 08/04/2024 ; Nombre de plis : 09 
Seuils des offres anormalement basses et élevées : 390 473 777 F CFA TTC ! Offres normales ! 528 288 051 F CFA TTC 

Montants lus (FCFA) Montants corrigés (FCFA) Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations / Rang 

SHIVAM OFFSET  383 736 000  383 736 000 Offre anormalement basse  
NIDAP IMPRIMERIE 317 800 000 375 004 000 317 800 000 375 004 000 Offre anormalement basse 
GROUPEMENT PITAMBRA BOOKS 
PVT. LTD. / INOVATECH GLOBAL 
SERVICE SARL 

 390 462 000  390 462 000 Offre anormalement basse 

GROUPEMENT MARTIN PECHEUR 
SARL/ANHUI HONEYOUNG 
ENTERPRISE CO., LTD 

397 000 000 469 522 000 397 000 000 469 522 000 Un (01) seul marché similaire conforme 
au lieu de deux (02) 

IMPRICOLOR SA  395 300 000  395 300 000 Conforme/ 1er  
INDUSTRIE DES ARTS GRAPHIQUES 
(IAG) SA  387 984 000  387 984 000 Offre anormalement basse 

G.I.B -C.A.C.I-B  387 158 000  387 158 000 Offre anormalement basse 

GROUPEMENT ALBATROS AFRIQUE 
/ IMPRIMERIE BETA  381 730 000  381 730 000 

- Ecarté pour conflit d’intérêt suivant 
décision N°2024-L0161/ARCOP/ORD du 
05/04/2024 ; 
- Accord de groupement et procuration 
non authentiques 

GROUPEMENT INTER GRAPHIC 
SARL / HOODA GRAPHICS SUARL  378 485000  378 485000 

Ecarté pour conflit d’intérêt suivant 
décision N°2024-L0161/ARCOP/ORD du 
05/04/2024 

 : IMPRICOLOR SA pour un montant de trois cent quatre-vingt-trois millions sept cent cinquante mille (383�750�000) francs CFA HTVA soit un 
montant TTC de quatre cent cinquante-deux millions huit cent vingt-cinq (452 825 000) francs CFA après augmentation des quantités de manuels 
scolaires à reproduire de 15% entrainant une hausse de l’offre financière de l’attributaire de 14,55%. Le délai d’exécution du marché est de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 34 à 40
* Marchés de Travaux P. 41 à 45

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46 à 48

Avis de demande de prix 
N°2024-07/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 18/03/2024 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du
Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de consom-
mables informatiques au profit de la RTB tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration. 

Les acquisitions sont en lot unique : achat de consommables
informatiques au profit de la RTB.

3- Le délai de ’exécution de chaque commande ne devrait pas
excéder-vingt-un (21) jours au titre de l’année budgétaire 2024. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au
5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale :
01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-
33-35-69 Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique :
www.rtb.bf et prendre connaissance des documents de la demande de
prix au secrétariat de Direction Financière et Comptable de la RTB sis au
5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale :
01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-
33-35-69 ; Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique :

www.rtb.bf, du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à
16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consul-
ter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt
mille (20 000) FCFA auprès de la Direction Financière et Comptable de la
Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation,
téléphone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de  cent cinquante mille
(150 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’im-
meuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au
plus tard le 24/04/2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Budgets prévisionnels en  F CFA TTC :
Minimum = cinq millions cinq cent cinquante mille (5 550 000)
Maximum= treize millions cinq cent mille (13 500 000) 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA (RTB)

Achat de consommables informatiques 
au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina 
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-00024/MEFP/SG/DMP du 09/04/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit de la direction
du Parc Automobile de l’Etat., tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Lot unique : entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit de la direction du Parc Automobile de l’Etat.
3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et les délais d’exécution est trois (03) mois par commande.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Les Candidats éligibles, intéressés doivent disposer de l’agrément technique pour la maintenance du matériel roulant, Catégorie 3 ou 4.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets
de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la  Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission, d’un montant de Six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 24/04//2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de vingt-deux millions cinq cent mille (22 500 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances  

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues 
au profit de la direction du Parc Automobile de l’Etat.
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Avis d’appel d’offres ouvert
N°2024 – 021F/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat exercice 2024

Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1- Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du
dossier d’appel d’offres ouvert lance un appel d’offres ouvert ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et de
smartphones au profit du programme budgétaire 113 du MEEA, tels que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres ouvert. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de matériels
informatiques, péri-informatiques et de smartphones au profit du programme budgétaire 113 du MEEA

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
ouvert dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres ouvert au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cent mille (100 000) Francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions cinq cent mille (3 500 000) Francs CFA.
Les offres présentées devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou 03 tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000 avant le 10/05/2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de cent vingt millions (120 000 000) F. CFA Toutes taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ASSAINISSEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et de smartphones 
au profit du programme budgétaire 113 du MEEA
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Avis de demande de prix
N°2024-008/MEMC/SG/DMP du 08/04/2024 

Financement : Fonds d’Equipement, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Energie, des Mines
et des Carrières (MEMC).

Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la location de matériel et divers services dans le cadre des activités de promotion minière
du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
La prestation est en lot unique : location de matériel et divers services dans le cadre des activités de promotion minière du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières. 
Crédit disponible : quarante-cinq millions (45 000 000) francs CFA.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024 pour le contrat et trois (03) mois pour chaque commande.

2. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB
route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique : dmpmemc26@gmail.com

3. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP
du Ministère de l’Energie, des mines et des carrières sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina  Faso  Tél. : (00226)
25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente  mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP) sis au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

4. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million trois cent cinquante mille (1 350 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/ MEMC, sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant le
24/04/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non réception
de l’offre transmise par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Location de matériel et divers services dans le cadre des activités 
de promotion minière du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières
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Appel d’offres ouvert
N°2024-01/BUMIGEB/DG/PRM du 19/03/2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition de matériels de laboratoire (Pulvériseurs, tamiseur automatique et manomètre pour AAS). 

L’enveloppe prévisionnelle est de deux cent vingt-quatre millions deux cent mille (224 200 000) FCFA TTC repartie en deux (02) lots : 
- Lot 1 : Acquisition de Pulvériseurs au profit du BUMIGEB.
Montant : cent quarante-un millions six cent mille (141 600 000) FCFA TTC   ;
- Lot 2 : Acquisition de Tamiseur automatique et Manomètres pour AAS au profit du BUMIGEB.
Montant : quatre-vingt-deux millions six cent mille (82 600 000) FCFA TTC   ;

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au centre de docu-
mentation du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP
601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 2 à la caisse des recettes
du BUMIGEB à l’adresse ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

6. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse : 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90
au plus tard le 14/05/2024 à 9 heures TU. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14/05/2024
à 9 heures TU à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou
01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du
1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public dont les
montants sont : 
- lot 1 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA ;
- lot 2 : un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA ;

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Personne Responsable des Marchés
Président de la CAM

Mikaël ZONON

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA FASO (BUMIGEB)

Acquisition de matériels de laboratoire (Pulvériseurs, tamiseur automatique et manomètre
pour AAS) en deux (02) lots au profit du BUMIGEB.
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Appel d’offres ouvert 
N°2024-02/BUMIGEB/DG/PRM du 19 mars 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition de matériels de jaugeage et d'épreuve. 

L’enveloppe prévisionnelle est de cent soixante-dix-sept millions (177 000 000) FCFA TTC repartie en deux (02) lots : 
- Lot 1 : Acquisition et installation de matériels de jaugeage et d'épreuve au profit du BUMIGEB  
Montant : cent vingt-neuf millions huit cent mille (129 800 000) FCFA TTC ;
- Lot 2 : conception, fabrication et installation de matériel d’épreuve au profit du BUMIGEB 
Montant : quarante-sept millions deux cent mille (47 200 000) FCFA TTC   ;

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au centre de docu-
mentation du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP
601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 à la caisse des recettes du
BUMIGEB à l’adresse ci-dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

6. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse : 572,
avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90
au plus tard le 15/05/2024 à 9 heures TU Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15/05/2024
à 9 heures TU à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou
01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément à l’article 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du
1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public dont les
montants sont : 
- lot 1 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA ;
- lot 2 : un million (1 000 000) FCFA ;

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Personne Responsable des Marchés
Président de la CAM

Mikaël ZONON

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA FASO (BUMIGEB)

Acquisition de matériels de jaugeage et d'épreuve en deux (02) lots
au profit du BUMIGEB.
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Avis de demande de prix
N°2024-002/MID/SG/IGB/DG/PRM

Financement : BUDGET INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA EXERCICE 2024

1. Le Président de la Commission d’Attribution des marchés de l’Institut Géographique du Burkina (IGB) lance une demande de prix à comman-
des pour l’entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de l’institut Géographique du Burkina (IGB).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base dans l’espace UEMOA,
être en règle vis-à-vis de l’Administration contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe. 

Les prestations objet de la présente demande de prix sont constituées en lot unique : ENTRETIEN ET REPARATION DE VEHICULES A QUATRE
(04) ROUES AU PROFIT DE L’INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA (IGB)
Le budget prévisionnel du lot est : Trente millions  (30 000 000) F CFA TTC

3. Le délai de validité de chaque marché est l’année budgétaire 2024 et pourrait être renouvelé une seule fois. 
Le délai d’exécution de chaque ordre de commande est de sept (07) jours. 

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de la
demande de prix à l’Institut Géographique du Burkina (IGB), sis au 651, Avenue de l’Indépendance, tél. : 25 33 19 73 / 79 37 47 67, Bureau
Personne responsable des marchés.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit acheter un jeu complet du dossier de demande de prix, à l’Agence Comptable
de l’IGB et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission dont le montant est de neuf cent mille (900 000) F CFA, devront parvenir à la Direction Générale /Bureau Personne respon-
sable des marchés de l’Institut Géographique du Burkina (IGB) au plus tard le 24/04/2024 à 9 heures 00 TU, soit l’heure d’ouverture des plis qui
sera faite immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Alizetta SIDIBE/ KOMBOÏGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA

DEMANDE DE PRIX À COMMANDES POUR L’ENTRETIEN ET REPARATION  DE VEHICULES
A QUATRE (04) ROUES AU PROFIT DE L’INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA
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Avis de demande de prix 
N°2024-006/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 09 avril 2024

Financement : budget du projet « IMPULSE », gestion 2024

Enveloppes financières : 
- Lot 01 : Vingt-un millions cinq cent mille (21 500 000) FCFA TTC.
- Lot 02 : Vingt-un millions cinq cent mille (21 500 000) FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix restreinte fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du ¨Projet IMPULSE, gestion 2024, piloté
par l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises

1- L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion de travaux de modernisation des infrastructures marchandes au profit des promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la
Région du Nord et de la Boucle du Mouhoun dans le cadre du Projet IMPULSE.

2. La participation à la concurrence est restreinte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1minimum dans le
domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en :
Lot 01 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au profit des
promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région du Nord bénéficiaires du projet « IMPULSE ».

Lot 02 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au profit des
promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région de la Boucle du Mouhoun bénéficiaires du projet « IMPULSE ».

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours pour chaque lot. 
NB : Une visite de site des travaux est recommandée

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou
01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, Burkina Faso. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax
25 31 83 14, Burkina Faso et moyennant paiement d’un montant non remboursable pour chaque de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot à
la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) de l’AFP-PME. 

6. Les offres présentées en un original et deux (2) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix restreinte, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent quarante-cinq mille (645 000) Francs CFA pour chaque lot devront parvenir
ou être remises à l’adresse : Bureau de la Personne Responsable des Marchés de AFP-PME, avant le 24/04/2024 à 09 heures 00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

La Personne responsable des Marchés

 Mahamadi  TIENDREBEOGO

Travaux

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Réalisation de travaux de modernisation des infrastructures marchandes au profit des
promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la Région du Nord et de la

Boucle du Mouhoun dans le cadre du Projet IMPULSE
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Avis d’appel d’offres ouvert national 
N°2024-003T/MARAH/SG/DMP du 02/04/2024 

FINANCEMENT : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un prêt de l’Association
Internationale pour le Développement (IDA) pour financer le Projet de
Résilience et de Compétivité Agricole, et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ce prêt pour effectuer des paiements éligibles au titre des
marchés de réalisation de vingt (20) forages à gros débit au profit du
PReCA
Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
sollicite des offres sous plis fermés de la part de soumissionnaires éli-
gibles pour exécuter des marchés de réalisation de forages à gros débit
répartis en deux lots comme suit : 
Lot 1 : Réalisation de 10 forages à gros débit dans les régions de la
Boucle du Mouhoun et des Hauts-Bassins
Lot 2 : Réalisation de 10 forages à gros débit dans la région des
Cascades

Le délai d’exécution des travaux est de quarante-cinq (45) jours.
La procédure d’appel d’offres se déroulera conformément aux procé-
dures d’appel d’offres national spécifiées dans le Règlement de passa-
tion des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de
projet d’investissement (septembre 2023) et affiché sur le site web :
worldbank.org/html/opr/consult. 
Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, sis
à l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000, téléphone : (+226)
51 91 03 79/67 46 14 07 ; E-mail : dmpmaah@gmail.com et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres aux jours ouvrables de 8
heures à 15 heures.
Le dossier d’appel d’offres complet en français, peut être acheté par les
soumissionnaires intéressés à l’adresse ci-dessous contre paiement
d’un montant non remboursable de deux cent mille (200 000) Francs
CFA pour chaque lot.

Le paiement sera effectué en espèces ou par chèque certifié auprès de
la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue
Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46
12.
La méthode de paiement sera au comptant.
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus au plus tard le
14/05/2024 à neuf (09) heures GMT. La procédure de remise des
offres par voie électronique ne sera pas permise. Toute offre reçue en
retard sera rejetée. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques, sise à l’immeuble dudit Ministère à
Ouagadougou 2000 à neuf (09) heures GMT.
Les offres doivent comprendre « une garantie de l’offre », pour un mon-
tant de : huit millions (8 000 000) Francs CFA par lot.

Les exigences en matière de qualifications sont :
Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les
autres documents suivants en cours de validité :
- une attestation de situation fiscale en cours de validité;
- une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
(CNSS) en cours de validité ;
- une attestation de la Direction chargée de la réglementation du
travail et des Lois Sociales  en cours de validité;
- une attestation de Non Engagement  de l’Agence Judiciaire de
l’Etat en cours de validité ;
- un extrait du registre du commerce et de crédit mobilier ;
- une attestation de non faillite, valable pour trois (03) mois.
Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les

autres documents suivants en cours de validité :
- un extrait du registre du commerce ;
- un certificat de non faillite.

Les exigences en matière de qualifications pour chacun des deux lots
sont : 

 Avoir réalisé au moins deux (02) marchés similaires (réalisation
de forages ou d’AEPS) au cours des cinq (05) dernières années d’un
montant minimum de cent millions (100 000 000) de Francs CFA/TTC
par marché similaire (pour chaque lot) ;
 Disposer d’un agrément technique de catégorie U2 minimum ;   
 Chiffre d’affaires moyen annuel des cinq (05) dernières années
(2019, 2020 et 2021, 2022 et 2023): de quatre cent millions (400 000
000) de FCFA  (pour chaque lot) ;   
 Fournir une ligne de crédit de quatre-vingt-dix millions (90 000
000) de FCFA (pour chaque lot) ;

 Disposer des capacités en personnel et matériel telles que
définies dans le dossier d’appel d’offres.
 Le montant prévisionnel des lots :

-Lot 1: 330 000 000 FCFA/TTC
-Lot 2: 330 000 000 CFA/TTC
Une marge de préférence ne sera pas octroyée aux soumissionnaires
éligibles. Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détail-
lées. 

L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques sise à l’immeuble dudit Ministère à
Ouagadougou 2000, téléphone : : (+226) 51 91 03 79/67 46 14 07 ; E-
mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite 
de l’Economie et des Finances

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

La réalisation de forages à gros débit au profit du Projet 
de Résilience et de Compétitivité Agricole 
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Avis de demande de prix 
N°2024-002/DG-SONATUR/PRM du 25-03-2024
Financement : Budget SONATUR, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la SONATUR.

1. Le Directeur Général de la Société Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR) lance une demande de prix ayant pour objet
la réalisation des travaux de construction d’un incinérateur et d’un mur de clôture de 281 mètres et travaux de réalisation d’un Poste d’Eau
Autonome (PEA) au CSPS de DOGONA au secteur31 de Bobo-Dioulasso. 

2. Les travaux seront financés sur le budget de la SONATUR exercice 2024. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les entreprises ayant au moins l’agrément B2 pour le lot 1 et U2 pour le lot 2 en cours de
validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots comme suit:
• Travaux de construction d’un incinérateur et d’un mur de clôture de 281 mètres au CSPS de DOGONA au secteur 31 de Bobo-Dioulasso;
• Travaux de réalisation d’un Poste d’Eau Autonome (PEA) au CSPS de DOGONA au secteur 31 de Bobo-Dioulasso.
4. Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés à la Direction Générale de la SONATUR sis Avenue Kwamé N’Krumah 03 BP 7222
Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74 Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable du lundi au vendredi de 7h 30 à 15h 30.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de la SONATUR 1er étage du bâtiment annexe sis Avenue Kwamé N’Krumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante milles (50 000 ) FCFA pour le lot 1 et de trente milles (30 000 ) FCFA pour
le lot 2 à la caisse du siège de la SONATUR au rez de chaussez du bâtiment principal sis Avenue Kwamé N’Nkrumah 03 BP 7222 Ouagadougou
03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable du lundi au vendredi de 7h 30 à 15h 30.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies marquées comme telles, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent soixante-dix milles (570 000) FCFA pour le lot 1 de deux cent qua-
tre-vingt-dix milles (290 000) FCFA pour le lot 2 et devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction Générale de
la SONATUR 1er étage du bâtiment principal sis Avenue Kwamé N’Nkrumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74 - Fax : 25 31
87 19 chaque jour ouvrable du lundi au vendredi de 7h 30 à 15h 30 au plus tard le 24/04/2024 à 9 heures 00 TU 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

 Montants prévisionnels des marchés sont : 28 500 000 FCFA TTC pour le lot 1 et 14 500 000 FCFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Boureima OUATTARA

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR)

Travaux de construction d’un incinérateur et d’un mur de clôture de 281 mètres (lot 1) et
travaux de réalisation d’un Poste d’Eau Autonome (PEA) (lot 2) au CSPS de DOGONA au

secteur 31 de Bobo-Dioulasso
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AVIS SPÉCIFIQUE DE PASSATION DE MARCHÉ 
AVIS DE PRÉ-QUALIFICATION

Pays : Burkina Faso
Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Cote d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO)

Secteur : Infrastructures et désenclavement
Brève description des Travaux : Avis de Pré-qualification pour les travaux de réhabilitation et de renforcement des tronçons Bobo-

Dioulasso/Banfora et Banfora-Orodara réparti en deux lots :
 Lot 1 : Travaux de réhabilitation et de renforcement de la section Bobo-Dioulasso-Banfora du tronçon Bobo-Dioulasso-Frontière Côte

d'Ivoire de la Cu7b longue de 84,7 km
 Lot 2 : Travaux d'aménagement de la Bretelle Banfora-Orodara (42 km) y compris la mise en œuvre des mesures de PGES

Mode de financement : Vente à tempérament - Banque Islamique de Développement (BID) 
N° de financement : BFA 1048 du 16 mars 2024 G

Intitulé du Marché : Travaux de réhabilitation et de renforcement des tronçons Bobo-Dioulasso/Banfora et Banfora-Orodara
AOI/PM No. : 2024-00001/MID/SP-PST/DM du 11 avril 2024

1. Le Burkina Faso a reçu un financement auprès de la Banque Islamique de Développement (BIsD) pour financer le coût du Projet de
Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Cote d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO), et entend affecter une partie du produit de
ce financement aux paiements relatifs au marché des travaux de réhabilitation et de renforcement des tronçons Bobo-Dioulasso/Banfora et
Banfora-Orodara constitué de deux (02) lots :
 Lot 1 : Travaux de réhabilitation et de renforcement de la section Bobo-Dioulasso-Banfora du tronçon Bobo-Dioulasso-Frontière Côte
d'Ivoire de la Cu7b longue de 84,7 km
 Lot 2 : Travaux d'aménagement de la Bretelle Banfora-Orodara (42 km) y compris la mise en œuvre des mesures de PGES.

Les appels d’offres seront régis par les règles et procédures de la Banque Islamique de Développement. Les candidats intéressés par la préqual-
ification peuvent postuler pour un ou les deux lots de marchés.

Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté par le Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST)
entend pré-qualifier des entrepreneurs pour travaux de réhabilitation et de renforcement tel que sommairement décrits:
Lots 1 et 2 : Respectivement des Linéaires de 84.7 kilomètres et 42 km kilomètres

 Installation du chantier :
- installation générale du chantier, amenée et repli des installations et matériels : 1 Ft.
 Travaux préparatoires et Terrassements :
- débroussaillement et Nettoyage de l'emprise ,
- décapage de terre végétale,
- déblais,
- remblais.
 Corps de Chaussée :
- couche de forme en grave latéritique pour élargissement éventuelle,
- couche de fondation en grave latéritique améliorée au ciment,
- couche de base en grave bitume
- recyclage sur 20 cm et préréglage de la chaussée,
- fourniture et mise en place de géo grille,
- fourniture et pose de bordures diverses,
 Revêtement de chaussées :
- fourniture de bitumes ,
- mise en œuvre de l’imprégnation,
- mise en œuvre de la couche d’accrochage,
- mise en œuvre de béton bitumineux à module élevé (ép : 5 cm),
- enduit superficiel bicouche sur accotements
- fourniture et pose de pavées autobloquants (ép. 8 cm) pour trottoirs
- construction de parkings en béton armé .
 Assainissement :
- démolition d’ouvrages en béton armé (buses, dalot, têtes de dalots),
- fourniture et mise en œuvre de bétons ,
- aciers haute adhérence ,
- perrés maçonnés,
- caniveaux en béton armé
- rallongement de buses
- dallettes pour caniveaux en béton armé,
- dalots de traversée de chaussée,
- recalibrage de lits de cours d'eau,
- ponts en béton armé.

Travaux

PROJET DE RÉHABILITATION DES ROUTES BOBO-BANFORA-FRONTIÈRE DE LA CÔTE D’IVOIRE ET
BANFORA -ORODARA (PRéBBO)

Travaux de réhabilitation et de renforcement des tronçons Bobo-Dioulasso/Banfora et
Banfora-Orodara
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Travaux

 Signalisation et Sécurité :
- lignes 
- axiale / de rive,
- panneaux de signalisation,
- glissières de sécurité de type GS4,
- Réalisation de ralentisseur de type dos d'âne.
 Aménagements connexes :
- réalisation d’un poste de péage équipé,
- réalisation d’un poste de pesage équipé pour véhicules lourds,
- éclairage public par lampadaire.

Le délai d’exécution des travaux du Lot 1 est de vingt-quatre (24) mois et celui du lot 2 est de dix-huit (18) mois y compris les saisons pluvieuses.
Les invitations à soumissionner devraient être lancées en avril 2024. 

2. La préqualification se déroulera conformément aux procédures de préqualifications spécifiées dans les Directives pour l’acquisition de
Biens, Travaux et Services connexes dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement du 1er avril 2019 révisée en
février 2023, (les « Directives »), elle est ouverte à tous les candidats des pays qui répondent aux critères de provenance, tels que définis dans
les Directives.

3. Les candidats intéressés admissibles peuvent obtenir de plus amples renseignements et consulter le document de préqualifications auprès
du Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) dont l’adresse figure ci-après (Adresse 1) de 09h00 à 15h00 GMT
(heure locale Ouagadougou) .

4. Les candidats intéressés peuvent acheter un jeu complet du document de préqualifications en Français en faisant la demande écrite à
l’adresse indiquée (adresse 1) ci-après accompagnée de la quittance de versement non remboursable de la somme de cent mille (100 000) Francs
CFA ou 150 Euros. La méthode de paiement sera en numéraire auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh) 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – tél. (226) 50 32 47 75 / 50 32 46
12 Burkina Faso ou par chèque encaissable au Burkina Faso à l’ordre de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements
Financiers (DGCMEF). Le document sera adressé par n’importe quel moyen mais les frais d’expédition sont à la charge du Candidat intéressé. 

5. Les dossiers de candidature pour la préqualification doivent être déposés sous enveloppe cachetée délivrée à l’adresse ci-après (Adresse
2) avant le 17 mai 2024 à 09h00 GMT (heure locale Ouagadougou), et doivent être clairement marquées « Candidature de préqualifications pour
les travaux de réhabilitation et de renforcement des tronçons Bobo-Dioulasso/Banfora et Banfora-Orodara (préciser le lot concerné).” 
Adresse 1
Le Secrétaire Permanent
Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Tél: (+226) 70 24 10 19, 
Email: pst-2@pst-2.bf  
et en copies à : sadaouamba@pst-2.bf  
Site Web : www.sp-pst.bf 

Adresse 2
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard
de TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est, 01 BP 2517 Ouagadougou 01   Tél. :
(226) 25 41 78 06/07,    E-mail : pst-2@pst-2.bf 

Le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST)

Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Chevalier de l’Orde de l’Etalon
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Manifestation d’intérêt 
N°2024-002/MEMC/SG/DMP du 08 avril 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés Publics, exercice 2024 du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières.

2. Les services consistent conformément aux activités pour la conception de la base de données à :
- Faire une revue documentaire du processus de collecte et de répartition des ressources du fonds ;
- Faire un répertoire des projets miniers et de carrières en cours d’exploitation au Burkina Faso ;
- Etablir le répertoire des communes et des régions du Burkina et de les catégoriser en communes ou régions minières ou non, en lien avec
les projets miniers et de carrières en exploitation ;
- Développer une base de données applicative qui automatise les calculs de répartition afin de minimiser les erreurs ;
- Générer automatiquement les projets d’arrêtés de répartition.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023
portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des références concernant l’exécution des
marchés similaires au cours des cinq (05) dernières années. Les références doivent être accompagnées des copies de pages de garde de con-
trats et de signature des marchés ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ.

6. Les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Ils seront invités à remettre une proposition technique et financière.
A l’issue des travaux de l’évaluation, les consultants seront classés et parmi eux la proposition évaluée la moins disante sera invité à négocier le
marché. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-dessous et
aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 min-
utes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52. Courriel : dmpmemc26@gmail.com. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : au Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère
de l’Energie, des Mines et des Carrières, sis au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma au plus
tard le 29/04/2024 à 9 heures 00 TU 

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite                                                                                                        

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Recrutement d’un consultant concepteur d’une base de données pour la gestion du Fonds
Minier de Développement Local (FMDL) du Ministère de l’Energie, des Mines et des

Carrières
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APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
N° 2024-00002/MID/SP-PST/DM DU 11 AVRIL 2024

(SERVICES DE CONSEIL – SÉLECTION DES ENTREPRISES)
Pays : Burkina Faso

Nom du Projet : Projet de Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Cote d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO)
Secteur : Infrastructures et désenclavement

Services de conseil : Audit des états financiers du Projet de Réhabilitation des Routes Bobo – Banfora - Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora –
Orodara (PRéBBO)

Mode de financement : Vente à tempérament - Banque Islamique de Développement (BID) 
N° de financement : BFA 1048 du 16 mars 2024 G

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque islamique de développement « la BID » pour couvrir le coût du Projet de
Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Cote d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO), et a l'intention d'utiliser une partie des sommes
accordées pour financer des  services de consultant.  

Les services comprennent l’expression par un auditeur d’une opinion professionnelle concernant (i) le fait que les Etats Financiers du Projet (EFP)  donnent
une image sincère et fidèle de la situation financière du Projet au 31 décembre de chaque année ainsi que des  fonds reçus et des dépenses engagées
durant l’exercice s’achevant, (ii) l’éligibilité au financement de la Banque des dépenses du Projet remboursées sur la base des états de dépenses et leur
représentation dans les EFP.

La période de mise en œuvre de la mission d’audit correspond à la période d’implémentation du projet estimée de 2024 à 2027.  Le niveau d’effort estimé
est de soixante-cinq (65) experts-jour par exercice et par projet. La durée des prestations de l’auditeur est de un virgule cinq (1,5) mois calendaires (45 jours
calendaires) par exercice, soit une durée cumulée des prestations de sept virgule cinq (7,5) mois calendaires (225 jours calendaires) pour les exercices
2024, 2025, 2026, 2027 et 2028
. 
le présent appel à manifestation d’intérêt vise à constituer une liste restreinte de consultants internationaux appartenant aux pays membres de la Banque
Islamique de Développement.

Les termes de référence détaillés de la mission peuvent être obtenus à l'adresse 1, indiquée ci-dessous.

Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement représenté par le Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) invite
les cabinets d'experts-conseils éligiblles (les « Consultants ») à manifester leur intérêt en vue de  fournir les services ci-dessus. Les consultants intéressés
doivent fournir des informations spécifiques qui démontrent qu'ils sont pleinement qualifiés pour exécuter les services (brochures, référence de missions
similaires, expérience dans des conditions similaires, disponibilité des compétences appropriées parmi le personnel, etc.). 

Les critères de présélection sont les suivants : 

Travaux

PROJET DE RÉHABILITATION DES ROUTES BOBO-BANFORA-FRONTIÈRE DE LA CÔTE D’IVOIRE ET
BANFORA -ORODARA (PRéBBO)

Audit des états financiers du Projet de Réhabilitation des Routes Bobo – Banfora -
Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora – Orodara (PRéBBO)
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Les experts clés ne seront pas évalués à l'étape de la présélection.

L'attention des consultants intéressés est attirée sur les paragraphes 1.23 et 1.24 des Directives pour la passation de marchés de services de con-
sultants dans le cadre du financement de projets de la Banque islamique de développement – avril 2019 (les « Directives de passation de marchés
»), qui énoncent la politique de la BID en matière de conflits d'intérêts. 

Les consultants  peuvent  s'associer à d'autres consultants..

La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection au moindre coût parmi la liste restreinte de consultants locaux (LCS/LC ) telle
que énoncée dans les Directives de la BID .

Les consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations à l'adresse 1 ci-dessous de 09h00 à 15h00 GMT (heure locale
Ouagadougou).

Toutes les manifestations d'intérêt doivent être rédigées en français et inclure une documentation adéquate pour l'évaluation basée sur les critères
ci-dessus. Les manifestations d'intérêt doivent inclure trois (3) copies papier (un original + deux copies et une (1) copie en pdf non modifiable sur
une clé USB). 

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être envoyées (en personne, par la poste, par télécopieur ou par courriel) à  l'adresse 2 ci-
dessous au  plus tard  le 03 mai 2024 à 09 heures 00 mn GMT ( heures de Ouagadougou) et porter clairement la mention « Demande de mani-
festation d'intérêt pour l’audit des états financiers du Projet de Réhabilitation des Routes Bobo – Banfora - Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora
– Orodara (PRéBBO)».

Adresse 1
Le Secrétaire Permanent
Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Tél: (+226) 70 24 10 19, 
Email: pst-2@pst-2.bf  
et en copies à : sadaouamba@pst-2:bf  
Site Web :

Adresse 2
Secrétariat Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST) du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, sise Boulevard
de TANSOBA (circulaire) au secteur 28, 2ème Immeuble coté sud de la station Shell – Echangeur de l’Est, 01 BP 2517 Ouagadougou 01   Tél. :
(226) 25 41 78 06/07, E-mail : pst-2@pst-2.bf

Le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST)

Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Chevalier de l’Orde de l’Etalon

Travaux
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Travaux P. 49 à 53

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 54 à 56

Avis de demande de prix 
N°2024-01 /RBMH/PNYL/CGOS

Financement : Budget communal/
Ressources transférées/MEA, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Gestion 2024, de la Commune de Gossina.

1. La commune de Gossina lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation d’une mini adduction d'eau potable (AEP)
neuve à Bosson au profit de la commune de Gossina. Les travaux
seront financés par le budget communal/Ressources transférées/MEA,
gestion 2024. Le montant prévisionnel de l’ensemble des travaux de
réalisation est de trente-neuf millions cent-neuf mille deux cent-vingt-
deux (39 109 222) francs CFA TTC 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de la catégorie U2 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique comme suit : Travaux de réal-
isation d’une mini adduction d'eau potable (AEP) neuve à Bosson au
profit de la Commune de Gossina.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés
Publics de Gossina, Téléphone : 70 66 42 02/64 85 35 61 tous les jours

ouvrables de 7h 30 à 12h 30 et de 14h à 16h 00 et les vendredis de 7h
30 à 12h 30 et de 14h à 16h 30.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés Publics de la Mairie de Gossina,
Téléphone : 70 66 42 02/64 85 35 61, moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de : cinquante mille (50 000) francs CFA à la
Trésorerie principale de Toma.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Un million (1
000 000) francs CFA.
devront parvenir ou être remises à la Mairie de Gossina avant le
24/04/2024 à 9h 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés Publics

Brahima SAMA
Adjoint des Affaires Economiques

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Réalisation d’une mini adduction d'eau potable (AEP) neuve à Bosson 
au profit de la Commune de Gossina

Travaux
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Travaux

REGION DU CENTRE NORD

Travaux de construction du CSPS
de Pouni au profit de la Commune de Kongoussi

Avis de demande de prix 
N°2024-002/RCNR/PBAM/CKGS/PRM

Financement : transfert MSHP, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Kongoussi.
La commune de Kongoussi lance une demande de prix ayant pour objet : les travaux de construction du Centre de Santé et de Promotion Sociale
(CSPS) de Pouni.
-Nombre et identification des lots faisant l’objet de la présente demande de prix : 
Trois (03) lots :
- Lot 1 : travaux de construction d’un dispensaire et d’une latrine à quatre (04) fosses + douche pour le dispensaire au CSPS de Pouni :
enveloppe financière    = 30 215 670 de FCFA TTC ;
- Lot 2 : travaux de construction d’une Maternité et d’une latrine à quatre (04) fosses + douche pour la Maternité au CSPS de Pouni :
enveloppe financière : 31 816 198 de FCA TTC ;
- Lot 3 : travaux de construction de deux (02) logements + cuisine +latrine douche et un dépôt MEG au CSPS de Pouni  : enveloppe finan-
cière : 30 212 851 de FCA TTC ;
NB : Tout candidat ne peut soumettre à plus d’un (01) lot.
Les travaux seront financés par le budget communal, transfert MSHP, gestion 2024.

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire de l’agrément technique de
catégorie B1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2. Le délai d’exécution est de :quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des trois (03) lots.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de Kongoussi, Tél : 70147586.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Kongoussi et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA
pour chacun des trois (03) lots à la Trésorerie Provinciale de Kongoussi.

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) F CFA pour le lot 1, neuf cent cinquante mille (950 000) FCFA pour le lot
2 et neuf cent mille (900 000) FCFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Mairie de Kongoussi, avant le
24/04/2024 à 9h 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Kongoussi, le 26 février 2024

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Vincent de Paul OUEDRAOGO
T . S. en Maitrise d’ouvrage Publics
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Avis de demande de prix 
N° 2024-003/MATDS/REST/GVRT-FGRM/SG
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de l’Est.

1. Le Secrétaire Général de la Région de l’Est, Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur
les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés par l’agrément de type LP minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots.

Lot 1 : Réalisation de six (06) blocs de latrines à trois (03) postes munies de six (06) dispositifs de lave-mains avec un budget prévisionnel de vingt
millions (20 000 000) FCFA,
Lot 2 : Réalisation de six (06) blocs de latrines à trois (03) postes munies de six (06) dispositifs de lave-mains avec un budget prévisionnel de vingt
millions (20 000 000) FCFA.

NB : Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à
12 heures 30 minutes et 14 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à 12 heures 30 minutes et 14 heures à
16 heures et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) francs CFA par lot à la Trésorerie Régionale de l’Est Fada
N’Gourma Tél. 24 77 00 50. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un ( 01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent milles (600 000) francs CFA par lot devront parvenir ou être remises à
l’adresse au Secrétariat Général du Gouvernorat de l’Est à Fada N’Gourma, Tél :24-77-11-44, au plus tard le 24/04/2024 à 09h 00. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est
Président de la Commission d’Attribution

des Marchés Publics de l’Est

Siaka OUATTARA
Administrateur civil

Officier de l’ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE L'EST

Travaux de réalisation de douze (12) latrines publiques à trois (03) postes et douze (12)
dispositifs de lave-mains dans la région de l’Est au profit de la DREA-Est
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Avis de demande de prix 
N° 2024-004/MATDS/REST/GVRT-FGRM/SG
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de l’Est.

1. Le Secrétaire Général de la Région de l’Est, Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur
les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément Fn) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en un lot unique.
Le montant prévisionnel est de 36 000 000 FCFA
NB : Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un lot.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à
12 heures 30 minutes et 14 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à 12 heures 30 minutes et 14 heures à
16 heures et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale de l’Est Fada
N’Gourma Tél. 24 77 00 50. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Secrétariat Général du Gouvernorat de l’Est à Fada N’Gourma, Tél :24-77-11-44, au plus tard le 25/04/2024 à 09h 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est
Président de la Commission d’Attribution

des Marchés Publics de l’Est

Siaka OUATTARA
Administrateur civil

Officier de l’ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE L'EST

Travaux de réalisation de cinq (05),forages à gros débit dans la Région de l’Est au profit
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement
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Avis de demande de prix
N° 2024-005/MATDS/REST/GVRT-FGRM/SG
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de l’Est.

1. Le Secrétaire Général de la Région de l’Est, Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés lance une demande de prix
ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur
les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément Fn1 au minimum) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en deux (02) lots :
- lot1 : « Travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs à équiper de pompes à motricité humaine dans la région de l’Est au profit de
la DREA-Est » pour un montant prévisionnel de Vingt-deux millions (22 000 000) francs CFA ;
- lot 2 : « Travaux de construction de cinq (05) margelles, cinq (05) superstructures, fourniture/installation de cinq (05) pompes à motricité
humaine ») dont le budget prévisionnel est de Treize millions (13 000 000) francs CFA.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à
12 heures 30 minutes et 14 heures à 16 heures.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à 12 heures 30 minutes et 14 heures à
16 heures et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale de l’Est Fada
N’Gourma Tél. 24 77 00 50. 

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot 1 et trois cent mille (300 000) francs CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse au Secrétariat Général du Gouvernorat de l’Est à Fada N’Gourma, Tél :24-77-11-44, au
plus tard le 26/04/2024 à 09h 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est
Président de la Commission d’Attribution

des Marchés Publics de l’Est

Siaka OUATTARA
Administrateur civil

Officier de l’ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE L'EST

Travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs à équiper de pompes à motricité
humaine dans la Région de l’Est au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de

l’Assainissement
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-001/RBMH/PSUR/COM-TGN/SG/CCAM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la commune de Tougan  prévoit entre autres, des
acquisitions, des travaux et des prestations par voie de demande de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du
décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la commune lance le présent avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la commune de
Tougan  pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2024.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :
- Fournitures et équipements ;
- Services courant ;
- Prestations intellectuelles ;
- Travaux.

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, et qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont  en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :
o Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ;
o Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de Tougan adressée au Président de la
Délégation Spéciale de la Commune de Tougan ;
o Une présentation de l’entreprise ;
o Une copie de l’agrément ou l’autorisation (cas de travaux, certains fournitures et équipements).

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la commune sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler dans plusieurs domaines mais devra préciser sur la lettre les domaines auxquels il postule.

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires / fournisseurs de la Commune devra comporter l’adresse
complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine.

10. La commune se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires / fournisseurs de la commune de Tougan : préciser le
domaine concerné » auprès de la Personne responsable des Marchés (PRM) de la commune de Tougan. Tel : 71 66 18 88/ 64 14 37 06. Au plus
tard le19/04/2024 à 09 h 00 GMT.

La Personne responsable des Marchés,

Edmond TOE
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN        

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024



55
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3857 - Lundi 15 avril 2024

Avis de manifestations d’intérêt
N° 2024-001/RCSD/PBZG/DPSAHRNGF-BZG/SAF

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation de marchés (PPM 2024) la Direction provinciale de la Solidarité, de l’Action human-
itaire, de la Réconciliation nationale du Genre et de la Famille du Bazèga lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution
de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de prestataires et fournisseurs
que la Direction provinciale de la Solidarité, de l’Action humanitaire, de la Réconciliation nationale du Genre et de la Famille du Bazèga
pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour la fourniture de biens et services. Peuvent soumissionner les personnes
et entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

LOT 1 :  FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

 Produit pour informatiques et péri informatiques
 Fournitures de bureau
 Pièces de rechange

LOT 2 : PRESTATIONS DE SERVICES COURANTS

 Entretien et maintenance de matériels informatiques, agrément technique en informatique A1
 Nettoyage 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention ‘’avis à manifestations d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction Provinciale de la Solidarité, de
l’Action humanitaire, de la Réconciliation nationale, du Genre et de la Famille du Bazèga’’. Elles doivent comporter les informations et
pièces ci-après :
 Etre du domaine principal de la soumission
 Etre légalement constitué (RCCM, N°IFU, attestation de situation fiscale)
 Disposer d’un agrément technique (s’il y a lieu)
 Disposer d’un contact téléphonique permanent
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la Direction provinciale de la
Solidarité, de l’Action humanitaire, de la Réconciliation nationale, du Genre et de la Famille du Bazèga, téléphone 60 04 36 81 / 67 40 61
97
Les offres ou les pièces à compléter devront parvenir au Gestionnaire au plus tard le 19/04/2024 à 09 h 00 GMT.

Safiatou ILBOUDO/TRAORE
Educateur social

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires 
de la DPSAHRNGF du Bazèga pour l’année 2024
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Avis de manifestation d’intérêt
N°2024-001/MJDHRI/SG/DRDHPCP-PCL

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2024, Direction Régionale des Droits Humains, de la Promotion de la Citoyenneté et de
la Paix du Plateau Central (DRDHPCP-PCL)  souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour le domaine ci-après :

I- Fourniture et équipements (fournitures de bureau et produits informatiques et péri informatiques)

II- Prestation de service
• Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues (lot 1) ;
• Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri informatiques (lot 2) ;
• Prestation de nettoyage de bâtiment ;
• Travaux d’électricité et eau ; 
• Fournitures de pause-café et déjeuner.

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. La rappelle aux prestataires et four-
nisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Régionale des Droits Humains, de la Promotion de la Citoyenneté et de la Paix
du Plateau Central (DRDHPCP-PCL) indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ;

2- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;

3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6- les preuves des expériences ou de réalisations.  

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au Secrétariat de la DRDHPCP-
PCL sise à la Maison RTB2 Côté ouest de la station APRIL OIL de Ziniaré, Cel : 78 18 96 55 au plus tard le 19/04/2024.

Le Chef du Service Administratif et Financier

Ousmane KABORE

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires à consulter 
pour les demandes de cotation



La célérité dans la transparence


